
                                                                                                      
UNIVERSITÉ OMAR BONGO 

Faculté des Lettres et Sciences humaines 
 

CONTRAT SEMESTRIEL DE VACATION (CSV) 
 

M. | Mme | Mlle __________________________________________________________________ 

Agissant en qualité de Directeur de Département de _______________________________________ 

Et 

M. | Mme | Mlle __________________________________________________________________ 

Statut socioprofessionnel ___________________________ | Niveau d’études _________________ 

Institution ou administration d’attache _________________________________________________ 

Conviennent 

Article 1. M. | Mme | Mlle ___________________________________________________________ 

Est recruté(e) en qualité de vacataire au Département de ____________________________________ 

Dans le cadre du programme de formation dénommé ______________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

A l’effet d’y dispenser l’enseignement intitulé ___________________________________________ 

_____________________________________________________| Niveau ______ | Semestre _____ 

Dont le volume horaire semestriel est de ________________________________________________ 

Article 2. Le vacataire s’engage à évaluer les étudiant(e)s, corriger leurs travaux et communiquer les 

notes obtenues conformément aux dispositions en vigueur au sein l’établissement. 

Article 3. Le vacataire s’engage à mettre à la disposition des étudiant(e)s les supports pédagogiques 

nécessaires à leur apprentissage conformément au règlement en vigueur au sein de l’établissement. 

Article 4. Le vacataire s’engage à effectuer sa prestation dans les délais prévus par le calendrier 

académique de l’établissement. 

Article 5. Le Directeur de Département s’engage à garantir au vacataire les mêmes conditions de 

travail que celles dont bénéficient les enseignant(e)s permanent(e)s. 

Article 6. Le vacataire sera rémunéré selon les conditions et modalités définies par l’Université Omar 

Bongo. 

Article 7. La durée du présent contrat est d’un (1) semestre. 

 

Le Directeur de Département                                                                                         Le vacataire 

(Date, signature et noms précédés de la mention Lu et approuvé) 


